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Assemblée Générale Extraordinaire  
10 mai 2005 - cabinet Gide Loyrette Nouel 

Procès verbalProcès verbalProcès verbalProcès verbal    

Membres présents ou représentés : (29 personnes) 

BREARD Benoît  Shearman & Sterling 
BERTOLUCCI Elsa  Essilor 
CAZIEUX Isabelle  BNP Paribas 
CHALANDON Anne  Orange France 
DUMOURIER Arnaud  Achatpublic.com 
ELSHOLZ Jean-Marc  Shearman & Sterling 
FUSIL Frédérique  Weil Gotshal 
GASNAULT Jean  Gide Loyrette Nouel 
JACQUIER Stéphane  Allen & Overy 
JOUVE Martine  Banque de Neuflize, Schlumberger, Mallet, Demachy 
LAVENSEAU Aude  Sénat 
LEMU Michèle  Compagnie de Saint Gobain 
LONGET Laurence  MGEN 
MALLET Olivia  AREVA 
MARTIN Isabelle  Ordre des avocats, Lyon 
MAXIMIN Anny  Bibliothèque Cujas 
MENARD Aline  INRS 
METZ Hélène de  Bird & Bird 
NERRIERE Rémy  Cheuvreux et associés 
NEVEU Gwenola  Latham & Watkins 
PINCHAUX Pierre-Yves  CCMSA 
RAMETTE Vincent  Baker & McKenzie 
REGNIER Agnès  CCF 
ROUSSEL Bénédicte  SVP 
SOUFRON Jean-Baptiste  Paris II 
TABAKA Benoît Forum des droits de l’Internet 
THIBAULT Laurent  Rambaud Martel 
VALLÉE Catherine  Veil Jourde La Garanderie 
WERTH-TURRI Véronique  AG2R 

Une procuration a été laissée lettre morte : elle donnait pouvoir à un membre représenté. 
10 membres absents n’ont pas désigné de représentant. 

Jean Gasnault, président de l’association Juriconnexion, ouvre l’assemblée générale 
extraordinaire par un mot d’accueil puis laisse la parole à Benoît Bréard, Secrétaire 
général, qui commente les propositions de modifications statutaires tant sur le fond que 
sur la forme. 

Après débats et explications, il est procédé au vote : 

- Sur l’ajout d’un article aux propositions de modifications statutaires relatif à 
l’élaboration d’un règlement intérieur du conseil d’administration. 

- Sur l’ensemble des modifications statutaires proposées incluant l’article relatif 
au règlement intérieur. 

Ces deux points ont été adoptés à l’unanimité des membres présents et représentés. 

De tout ce que dessus, il est dressé le présent procès-verbal, qui, après lecture, a été 
signé conformément à la loi. 

     Jean Gasnault 
Président de Juriconnexion 


